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23 février 1966. Déclaration à la sous-préfecture de Thiers. Société 
musicale Les Enfants de la Dore de Puy-Guillaume. But : étude, 
pratique et vulgarisation de la musique chorale et instrumentale ; 
audition de concerts et participation aux cérémonies officielles. 
Siège social : mairie de Puy-Guillaume.

64 - Pyrénées (Basses-)

28 février 1966. Déclaration à la préfecture des Basses-Pyrénées. 
L'Escale. But : favoriser et promouvoir toutes activités sociales et 
sanitaires, éducatives et culturelles pour les enfants, les jeunes et 
les adultes, notamment créer, organiser ou gérer des maisons 
d’accueil pour les jeunes en danger physique ou moral et tous 
établissements destinés à accueillir et reclasser, dans l’esprit de 
l’article 46 du décret n° 54-883 du 2 septembre 1954, les adultes 
sans logement, sans ressources et sans travail, soit sortant d’éta­
blissements hospitaliers, soit ex-détenus, soit vagabonds estimés 
aptes à un reclassement, accompagnés ou non de leur famille. 
Siège social : 11, rue J.-J.-de-Monaix, Pau.

65 - Pyrénées (Hautes-)

24 février 1966. Déclaration à la préfecture des Hautes-Pyrénées. 
Amicale des arts de Séméac. But : développer le goût des arts et 
poursuivre un but de décentralisation artistique. Siège social : 
hôtel de ville, Séméac.

71 - Saône-et-Loire

9 février 1966. Déclaration à la sous-préfecture d’Autun. Centre 
culturel Charles-Schneider. But : veiller au maintien du caractère 
historique du château de la Verrerie et le gérer en • vue de son 
affectation à toutes activités susceptibles de promouvoir l’intérêt 
pouvant être porté à l’industrie, aux sciences, aux arts, aux lettres 
ou à la bienfaisance. Siège social : château de la Verrerie, 
Le Creusot.

74 - Savoie (Haute-)

10 février 1966. Déclaration à la sous-préfecture de Bonneville. 
L’Association familiale de l’établissement privé de formation pro­
fessionnelle agricole et de formation ménagère agricole en milieu 
rural change son titre, qui devient : Centre d'apprentissage rural 
féminin. Siège social : chez M. Presset (Emile), Pouilly, Saint-Jeoire.

Seine

10 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. L’association 
L’Eléphant blanc, association d’éducation populaire du 13e arrondis­
sement, change son titre, qui devient : Association d'éducation popu­
laire du 13' arrondissement, et transfère son siège social de la 
mairie du 13' arrondissement, Paris, au 44, rue Moureu, Paris.

12 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. Cheval - 
Voyage. But : connaissance et loisir de l’équitation dans le milieu 
jeune. Siège social : 78, rue de la Tombe-Issoire, Paris.

16 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. Association 
nationale pour le financement de l'équipement scolaire privé 
(A.N.F.E.S.P.). But : promouvoir et développer l’équipement scolaire 
sur l’ensemble du territoire national, en facilitant par tous moyens 
en son pouvoir toutes opérations de financement concernant les 
constructions scolaires d’initiative privée, notamment construction 
et aménagement des locaux d’enseignement utilisés par les établis­
sements privés de formation technique et professionnelle ainsi 
qu’éventuellement par toutes autres catégories d’établissements. 
En particulier, émettre tous emprunts obligataires bénéficiant de 
la garantie de l’Etat, en vue de financer la construction et l’amé­
nagement de locaux d’enseignement technique ; sur le produit de 
ces emprunts, consentir des prêts entrant dans le cadre des 
opérations de financement prévues ci-dessus ; en conséquence, 
effectuer toutes opérations financières que comportent la réalisa­
tion, l’amortissement et le remboursement de ces emprunts et 
prêts, notamment la constitution de sûretés, le service des annuités 
ainsi que la répartition du produit et des charges des émissions. 
Siège social : 10, rue Jean-Bart, Paris.

19 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. Le Judo-Club 
du Val Girard change son titre, qui devient : Club du Val Girard 
(arts martiaux), et transfère son siège social du 36, rue Dombasle, 
Paris, au 12, rue Dombasle, Paris.

19 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. L'Association 
des anciens combattants hellènes engagés volontaires dans l'armée 
française 1914-1918, 1939-1945 transfère son siège social du 50, avenue 
de Clichy, Paris, au 15, boulevard Poissonnière, Paris.

21 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. Equipe de 
recherches et d'études sociologiques de Boulogne-Billancourt. But :
promouvoir et mener l’étude objective des problèmes humains et 
sociaux concernant la ville de Boulogne-Billancourt à l’aide de 
méthodes scientifiques. Siège social : 6, cours des Longs-Prés, Bou­
logne-Billancourt.

23 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. Association 
de chasse et de pêche Prométhée. But : amélioration de l’exercice 
de la chasse et de la pêche ; protection et repeuplement du gibier ; 
alevinage ; destruction des animaux nuisibles. Siège social : 58, rue 
Edouard-Nortier, Neuilly-sur-Seine.

24 février 1966. Déclaration à la préfecture de police. Syndicat 
d'initiative du quartier des Ternes. But : aider à l’embellissement 
des rues du quartier et seconder toutes les initiatives visant au 
développement de sa vie commerciale, artistique et culturelle. Siège 
social : 12, rue Saint-Ferdinand, Paris.

•

2 mars 1966. Déclaration à la préfecture de police. Ligue française 
pour la protection des oiseaux (L.P.O.). But : protection des oiseaux 
libres dans leur milieu naturel. Siège social : 129, boulevard Saint- 
Germain, Paris.

76 - Seine-Maritime

21 février 1966. Déclaration à la préfecture de la Seine-Maritime. 
Equipe couronnaise d'éducation et de prévention. But : éviter la 
délinquance et l’inadaptation des enfants et des adolescents et leur 
manifestation asociale. Siège social : mairie de Grand-Couronne.

77 - Seine-et-Marne

9 février 1966. Déclaration à la sous-préfecture de Meaux. Asso­
ciation des familles de Vaires-sur-Marne. But : aide aux familles. 
Siège social : mairie de Vaires-sur-Marne.

10 février 1966. Déclaration à la préfecture de Seine-et-Marne. 
Union bouliste verneuillaise. But : diffuser la pensée laïque ; pro­
longer l’œuvre scolaire ; sports. Siège social : mairie de Verneuil- 
l’Etang.

81 - Tarn

11 février 1966. Déclaration à la préfecture du Tarn. Le Judo-Club 
albigeois change son titre, qui devient : Judo-Club de l'Albigeois. 
Siège social : 23, rue de la Berchère, Albi.

15 février 1966. Déclaration à la préfecture du Tarn. Association 
des cimentiers du Midi (A.C.I.M.I.). But : réunir tous renseignements 
statistiques et procéder à toutes enquêtes et études relatives à la 
distribution et à la vente des liants hydrauliques dans les départe­
ments suivants : Ariège, Aude, Aveyron, Cantal, Haute-Garonne, 
Gers, Hérault, Lot, Lozère, Pyrénées-Orientales, Tarn, Tarn-et- 
Garonne ; communiquer à ses adhérents le résultat de ses enquêtes 
et études ; leur fournir tous renseignements statistiques ; rechercher 
et proposer à ses adhérents toutes solutions pour améliorer les 
prix de revient de distribution des liants hydrauliques ; harmoniser 
les conditions de vente, de crédit et de transport ; faire mieux 
connaître et apprécier les liants hydrauliques dans les départements 
susdésignés. Siège social : 1, rue des Brus, Albi.

84 - Vaucluse

10 février 1966. Déclaration à la sous-préfecture de Carpentras. 
L’Amicale d’entraide aux aveugles de la région de Carpentras-Nyons 
change son titre, qui devient : Amicale d'entraide aux aveugles de 
la région de Carpentras. Siège social : hôtel du Mont Ventoux, 
Carpentras.

87 - Vienne (Haute-)

2 mars 1966. Déclaration à la préfecture de la Haute-Vienne. Comité 
des fêtes de Riihac. But: organisation de fêtes et loisirs divers. 
Siège social : salle Villoutreix, Leybardie, commune de Riihac- 
Lastours.

88 - Vosges

22 février 1966. Déclaration à la préfecture des Vosges. Football-Club 
d'Amerey. But : pratique des exercices physiques, et notamment 
football. Siège social : domicile du président, M. Antoine Vand- 
hammer, Xertigny.

89 - Yonne

7 février 1966. Déclaration à la préfecture de l’Yonne. Amicale des 
locataires de la Société anonyme d'économie mixte de Joigny-Est. 
But : suivre et défendre les intérêts des locataires, de l’Extension 
Est et tout ce qui concerne les œuvres de jeunesse. Siège social : 
chez M. Naudenot, immeuble K, n° 28, rue de l’Europe, Joigny.

8 février 1966. Déclaration à la préfecture de l’Yonne. Sports et 
loisirs de Vergigny. But : pratique des sports et organisation des 
loisirs. Siège social : mairie de Vergigny.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.


